
1/ Avoir loupé intentionnellement les actes qu’on devait accomplir en un temps précis selon son emploi du temps
2/ Avoir loupé en ayant perdu son temps sur autre chose

Cochez une croix chaque jour si la condition est remplie, si toutefois vous ne respectez pas la/les condition(s) alors arrêtez et redémarrez 
à partir du début et écrivez le numéro de la ou des règles qui ont été violée(s) dans la colonne dédiée.


